MICHIELS, O., Le maintien des droits aux prestations de santé lors d'une séparation de fait ou de corps, Div. Act. 1997, 114-120.




Olivier   MichielsStagiaire près l'Auditorat du Travail de Liège 





Le maintien des droits aux prestations de santé lors d'une séparation de fait ou de corps 

I. Introduction 

   L'assurance soins de santé a connu depuis son origine une constante évolution.
   En effet, si au départ la volonté du législateur était de couvrir les seuls travailleurs salariés et les membres de leur famille, au fil du temps, de nouvelles catégories sociales s'y sont jointes étendant considérablement le champ d'application ratione personae de ce secteur de la sécurité sociale (Aperçu de la sécurité sociale en Belgique, Ministère de la Prévoyance Sociale, Services des études, 1994, p. 94;   A.F. David, «L'assurance maladie invalidité l'assurabilité», Act. dr., 1993, p. 680).


   Trois régimes peuvent être distingués:

	
	a) le régime des travailleurs salariés et assimilés, encore appelé régime général; 

	
	b) le régime des travailleurs indépendants et assimilés; 

	
	c) le régime résiduaire (   P. Denis, Le droit de la sécurité sociale, t. I, Bruxelles, Larcier, 1993, p. 251). La volonté du législateur est de supprimer tous les régimes résiduaires existants en intégrant les personnes qui en sont membres dans le régime général ou dans le régime des indépendants. Le schéma d'intégration ne modifie en rien l'étendue des droits actuels des personnes concernées, ni les règles relatives à la couverture financière des régimes résiduaires. Il n'y aura donc plus au 1er janvier 1998 que deux régimes d'assurance soins de santé: un grand régime général et le régime de travailleurs indépendants: A.R. du 25 avril 1997 portant des mesures visant à généraliser et assouplir l'accès au régime de l'assurance soins de santé en particulier des groupes socio-économiques défavorisés, en exécution des articles 11, 2°, 41 et 49 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions: M.B., 19 juin 1997, pp. 16421 à 16424. 



a) 
   Les titulaires du régime des travailleurs salariés et assimilés regroupent les personnes assujetties à la loi du 27 juin 1969 concernant la sécurité sociale des travailleurs salariés (art. 32 et ss. de la loi du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi relative à l'assurance soins de santé et indemnités).
   La référence faite à la loi du 27 juin 1969 permet d'inclure dans ce premier groupe de bénéficiaires non seulement les travailleurs salariés qui sont occupés dans les liens d'un contrat de travail et ce indépendamment de la durée journalière, hebdomadaire ou mensuelle (donc temps plein ou temps partiel) des prestations de travail (en ce compris les travailleurs domestiques) mais encore les travailleurs du secteur public (   P. Denis, o.c., p. 252;   A.F. David, o.c., p. 672; Aperçu de la sécurité sociale en Belgique, Services des études du Ministère de la Prévoyance sociale, Bruxelles, 1994, p. 18).
   Peuvent encore principalement être considérés comme titulaires (voy. pour les autres catégories de titulaires, l'article 32 de la loi du 14 juillet 1994 précitée):

	
	– les travailleurs bénéficiant d'une indemnité due à la suite d'une rupture irrégulière du contrat de travail; 

	
	– les travailleurs reconnus incapables de travailler; 

	
	– la travailleuse qui se trouve en repos de maternité; 

	
	– les travailleurs en chômage contrôlé, en ce compris le travailleur en interruption de carrière; 

	
	– les retraités du secteur privé ou public; 

	
	– les travailleurs ayant droit, en qualité d'ouvrier mineur à une pension d'invalidité ou à une pension de retraité; 

	
	– les veufs et veuves de ces travailleurs ou retraités; à ce propos, la Cour du travail de Liège a précisé que «la qualité de veuve est perdue si l'intéressée se remarie. Le statut de veuve est un effet de droit civil et il n'est pas possible de décider que cette qualité constitue un droit acquis qui subsisterait malgré un mariage subséquent» (C.T. Liège, 13 septembre 1988, Chron. D.S., 1989, p. 232;   A.F. David, o.c., p. 673). 



   Bénéficient également des prestations de santé, les personnes à charge des titulaires énumérés ci-dessus (il est communément admis que les personnes à charge tiennent leur droit aux prestations de santé non du fait de leur assujettissement à la sécurité sociale, mais de leur dépendance réelle ou présumée à l'égard des revenus du travailleur: Aperçu de la sécurité sociale, o.c., p. 97; sur la qualité de personne à charge, voy. A.R. du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnité coordonnée le 14 juillet 1994, art. 123 et s.; voy. infra, n° 4 et s.).
b) 
   Les titulaires du régime des travailleurs indépendants et assimilés englobent les personnes (travailleurs et aidants) soumises à la législation organisant le statut social en faveur des travailleurs indépendants (art. 33, 1° de la loi du 14 juillet 1994 précitée et art. 3 de l'A.R. du 30 juillet 1964 portant les conditions dans lesquelles la loi du 14 juillet 1994 est étendue aux travailleurs indépendants).
   Peuvent encore notamment être considérés comme titulaires:

	
	– le travailleur indépendant en incapacité de travail; 

	
	– le travailleur indépendant qui a atteint l'âge normal de la pension et qui justifie d'au moins une année d'occupation en qualité de travailleur indépendant, pouvant ouvrir le droit à la pension de retraite; 

	
	– le travailleur indépendant qui, en cette qualité, bénéficie d'une pension de retraite ayant pris cours avant qu'il ait atteint l'âge normal de la pension; 

	
	– le veuf ou la veuve des travailleurs précités (voy. art. 3 de l'A.R. du 30 juillet 1964). 



   Comme pour le régime des salariés, les personnes à charge des travailleurs indépendants bénéficient des soins de santé (voy. art. 17 et 18 de l'A.R. du 30 juillet 1964 précité).
   Cependant, si les travailleurs salariés et assimilés, de même que leurs personnes à charge, sont couverts pour l'ensemble des prestations de santé visées par la loi du 14 juillet 1994, il n'est pas de même pour les travailleurs indépendants et leurs personnes à charge qui, quant à eux, bénéficient exclusivement d'une extension partielle des soins de santé contenus dans la loi organique du 14 juillet 1994.
   En effet, le travailleur indépendant est exclu de ce qu'il est d'usage d'appeler les «petits risques», c'est-à-dire les soins de santé courants (par exemple les visites et consultations chez un médecin, les petites interventions chirurgicales, (...)). Il peut, toutefois, pallier cet inconvénient en recourant à une assurance libre subsidiée par l'Etat (A.R. du 15 février 1991 ).
c) 
   La dernière catégorie de bénéficiaires regroupe les étudiants (A.R. du 28 juin 1969 étendant le champ d'application de l'assurance soins de santé obligatoire aux étudiants de l'enseignement supérieur), les handicapés (A.R. du 20 juillet 1970 étendant le champ d'application de l'assurance soins de santé obligatoire aux handicapés) et les personnes non encore protégées (A.R. du 28 juin 1969 ).
   Ces divers régimes ont un caractère résiduaire. Partant, l'affiliation à ceux-ci n'est admise que pour les individus qui ne sont ou ne peuvent être titulaires ou personnes à charge en vertu d'un autre régime belge ou étranger d'assurance soins de santé (voy. Cass, 10 février 1986, J.T.T., 1987, p. 47; Cass, 21 juin 1993, Larcier Cass, 1993, n° 602; T.T. Dinant, 6 avril 1990, Chron. D. S., 1991, p. 118)


   Après ce rapide tour d'horizon qui nous a permis de tracer, dans les grandes lignes, les différentes catégories d'assurés, nous pouvons à présent entrer dans le vif de notre sujet et examiner les conséquences de la séparation de fait ou de corps sur le maintien du droit aux prestations de santé pour le conjoint, d'une part, et pour les enfants, d'autre part.
   Pour ce faire, nous analyserons successivement les règles applicables au régime des travailleurs salariés puis celles relatives au régime des travailleurs indépendants, en faisant référence, quand il se doit, au seul régime résiduaire qui retiendra notre attention par la suite, c'est-à-dire celui des personnes non encore protégées.



II. Le régime des travailleurs salariés ou le régime général 

A. Les conjoints 

a) Chaque époux est titulaire 

   Il est acquis que la séparation de corps ou de fait n'a aucune incidence sur le maintien des droits aux prestations si chacun des conjoints peut se prévaloir de la qualité de titulaire (notons toutefois que le conjoint indépendant, dont les revenus n'excèdent pas le plafond fixé par le texte de l'article 124, § 1er, 1° de l'A.R. du 3 juillet 1996 peut être considéré comme personne à charge, pour les «petits risques», de son conjoint travailleur salarié; une séparation peut le cas échéant entraîner la perte de cette qualité; voy.   P. Denis, o.c., p. 256).



b) Un des époux est à charge de son conjoint 

   Il en est tout autrement si l'un des conjoints est personne à charge de l'autre (voy. art. 123, § 1er, 1° de l'A.R. du 3 juillet 1996).
   En principe, le conjoint du ou de la titulaire se voit attribuer la qualité de personne à charge s'il ne dispose pas d'un revenu professionnel ou de remplacement excédant le plafond fixé par le texte de l'article 124, § 1er de l'A.R. du 3 juillet 1996 et pour autant que celui-ci fasse partie de son ménage. Cette dernière condition est remplie lorsqu'il a la même résidence principale que le titulaire.
   La preuve de la résidence principale résulte de l'information établie par le registre national, à l'exception des cas pour lesquels il ressort d'autres documents probants produits à cet effet que la situation à prendre en considération ne correspond pas ou plus avec l'information contenue dans le registre national (art. 124, § 3 et art. 225, § 4 de l'A.R. du 3 juillet 1996; art. 3, 5° de la loi du 8 août 1983 organisant un registre national des personnes physiques; voy.   A. Delvoye et   J. Sosson, «Désunion conjugale et sécurité sociale», J.T., 1988, p. 596;   A.F. David, o.c., p. 675).
   Il est, toutefois, dérogé à la règle générale dans l'hypothèse d'une séparation de fait ou de corps. En effet, l'article 123 de l'A.R. du 3 juillet 1996 dispose que le conjoint non divorcé, mais séparé de fait ou de corps peut rester personne à charge du titulaire dans l'une des éventualités suivantes:

	
	a) s'il assume l'entretien d'au moins un enfant considéré comme personne à charge; la qualité de personne à charge de cet enfant, qu'il soit commun ou non au couple, est appréciée en application de l'article 123, § 1er, 3° de l'A.R. du 3 juillet 1996, comme si le conjoint séparé de fait ou de corps était lui-même titulaire (voy. n° 10); Est censée pourvoir à son entretien, la personne qui assume chez elle l'éducation de l'enfant. 

	
	b) s'il a obtenu une pension alimentaire par décision judiciaire ou par acte notarié en cas de procédure en divorce ou de séparation de corps par consentement mutuel (mais non dans le cadre d'une convention d'honneur); Le montant de la pension alimentaire n'a aucune importance (ce peut donc être une pension de 100 francs par mois). Si durant l'instance le conjoint ne dispose plus droit annuel en cours, il pourra s'affilier, dans l'entre-temps, au régime résiduaire des personnes non encore protégées (art. 1er , 1°, al.2 de l'A.R. du 28 juin 1969, voy. n° 6; mais on notera que l'inscription comme personne à charge dans le régime salarié peut s'effectuer avec effet rétroactif, par exemple si une pension est accordée après l'expiration du droit annuel en cours: art. 252 de l'A.R. du 3 juillet 1996). 

	
	c) s'il est autorisé à percevoir des sommes dues par des tiers à son conjoint en application de l'article 221 du Code civil; 

	
	d) s'il bénéficie d'une pension de retraite accordée, en vertu d'une disposition légale, au conjoint séparé (le conjoint séparé peut, sous certaines conditions, obtenir paiement d'une pension de retraite; art. 74 de l'A.R. du 21 décembre 1967 partant règlement général du régime de pension de retraite et de survie des travailleurs salariés). 



   Le conjoint séparé, personne à charge, recevra une carte d'assurance après un contrôle réalisé par l'organisme assureur (circulaire INAMI n°89/289).
   On notera que suite à la modification de sa composition de ménage, le titulaire est tenu de fournir les preuves permettant de justifier que les personnes considérées comme à sa charge remplissent les conditions légales pour le maintien de cette qualité (art. 252, al. 5 de l'A.R. du 3 juillet 1996).
   Si le titulaire ne remet pas à son organisme assureur lesdites preuves, le conjoint séparé pourra toujours, pour maintenir ses droits, s'affilier au régime des personnes non encore protégées afin de se mettre à l'abri des négligences de son époux.
   Il pourra aussi porter plainte sur base de l'article 391bis , alinéa 4 du Code pénal: en effet, si l'un des époux, par une abstention volontaire de remplir les formalités prévues par la législation sociale, prive son conjoint de ses avantages sociaux, il pourra être passible de poursuites correctionnelles. Pour l'application de cet article, il faut que l'époux défaillant ait été condamné à servir à son conjoint une pension sous forme de rente ou de délégation de sommes.



c. Conséquence de la perte de la qualité de personne à charge 

   Le conjoint séparé qui ne rencontre pas l'une des conditions visées par le texte de l'article 123 de l'A.R. du 3 juillet 1996, conservera, en principe, son droit aux soins de santé jusqu'au 30 juin de l'année qui suit celle au cours de laquelle le droit est ouvert (art. 122 de la loi du 14 juillet 1992;   P. Denis, o.c., pp. 265 à 267; l'A.R. du 25 avril 1997 précité fera coïncider à partir du 1er janvier 1998 le droit annuel aux soins de santé avec une année civile), puis irrémédiablement le perdra. Dans ces circonstances, s'il ne bénéficie d'aucune autre couverture, le conjoint séparé a la faculté de cotiser volontairement dans le régime de l'assurance soins de santé pour les personnes non encore protégées (A.R. du 28 juin 1969 étendant le champ d'application de l'assurance soins de santé aux personnes non encore protégées).
   Ce régime résiduaire a pour vocation d'englober toutes les personnes résidant en Belgique qui ne sont ou ne peuvent être bénéficiaires d'une assurance soins de santé prévue par une législation belge ou étrangère (art. 1er de l'A.R. du 28 juin 1969).
   En principe, ne peuvent pas accéder à cette couverture les personnes qui par leur propre faute ou par négligence, n'obtiennent aucune qualité ou perdent la qualité qu'elles sont en droit de revendiquer si elles remplissaient toutes les conditions imposées par la réglementation qui leur est applicable (par exemple l'accomplissement des formalités administratives, le versement des cotisations, voy. instructions INAMI, «Les personnes non encore protégées», p. 140).
   Cette règle ne vaut cependant pas pour les conjoints séparés de fait ou de corps qui peuvent être personnes à charge dans le régime général en vertu de l'article 123, § 1er, 1° alinéa 2 de l'A.R. du 3 juillet 1996 (art. 1 , 1°, al. 2 de l'A.R. du 28 juin 1969; voy, n° 5).


   Les bénéficiaires personnes non encore protégées auront droit aux mêmes prestations de santé que celles prévues par le régime général (art. 3 , § 1er de l'A.R. du 28 juin 1969).
   Pour ce faire, le conjoint séparé devra s'affilier à une mutualité ou à la caisse auxiliaire d'assurance maladie-invalidité et remettre à cette occasion, à son organisme assureur, une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'est pas ou ne peut pas être bénéficiaire d'un autre régime (art. 3 de l'A.R. du 28 juin 1969).
   L'affiliation à une mutualité ou l'inscription auprès de la caisse auxiliaire n'est pas valable, si avant la fin du mois suivant celui au cours duquel l'affiliation ou l'inscription est demandée, n'est pas payée une première cotisation, majorée le cas échéant d'une cotisation mensuelle depuis la perte de la qualité de personne à charge, dont est redevable le bénéficiaire de l'assurance soins de santé dans le régime des personnes non encore protégées (art. 3 , § 2 de l'A.R. du 28 juin 1969; au 1er janvier 1997, le montant de la cotisation personnelle a été fixé à 3303 francs par mois; il est de 620 francs si le titulaire est âgé de moins de 25 ans et n'a pas de personne à charge; et de 2064 francs si le montant annuel des revenus bruts de son ménage c'est-à-dire tels qu'ils doivent être déclarés à l'administration des contributions avant tout abattement ou toute déduction opérées par cette même administration est inférieur au montant visé par l'article 1er de l'A.R. du 1er avril 1981 relatif à l'assurance obligatoire pour les VIPO; notons encore que les personnes ayant droit à un revenu garanti aux personnes âgées (Loi du 1er avril 1969) ou au minimex (Loi du 7 août 1974) sont dispensées du paiement des cotisations (art. 4 , al. 3 de l'A.R. du 28 juin 1969)).
   Le titulaire devra enfin apporter la preuve de sa résidence sur le territoire du Royaume conformément à l'article premier de l'A.R. du 28 juin 1969 .
   Le droit aux prestations de santé est ouvert, sans être conditionné par l'exigence d'un stage préalable, si dans les 6 mois qui précèdent leur affiliation ou leur inscription, le conjoint était bénéficiaire d'un régime d'assurance soins de santé belge ou étranger (art. 3 , § 3 de l'A.R. du 3 juillet 1996 précité).
   A défaut, un stage de 6 mois devra être accompli prenant cours au début du mois qui suit celui durant lequel il ou elle acquiert la qualité de titulaire.
   Précisions qu'en l'absence de couverture, tous les frais médicaux seront supportés par le patient sans la moindre intervention de la mutuelle.



d. Un des époux à charge d'un tiers 

   Le conjoint séparé de fait ou de corps peut également, quel que soit son sexe, être inscrit en qualité de personne à charge s'occupant du ménage d'un titulaire pour autant qu'il ne soit pas rétribué, qu'il soit inscrit comme membre du ménage de ce titulaire depuis plus de six mois et enfin que son conjoint n'exige pas qu'il demeure inscrit à sa charge (art. 123, 2° de l'A.R. du 3 juillet 1996); la notion de «s'occuper du ménage» doit être comprise dans son acception usuelle c'est-à-dire comme étant relative aux travaux inhérents à la tenue d'un ménage.
   Ce délai de six mois n'est cependant pas requis pour la personne qui avait déjà droit aux prestations à un titre quelconque lors de son inscription (art. 123, § 1er, 2° de l'A.R. du 3 juillet 1996;   P. Denis, o.c., p. 254).
   Cette disposition ne vise pas exclusivement les ménages de fait et dès lors, en raison de son caractère général, elle peut s'appliquer à d'autres situations (par exemple le conjoint séparé qui vit chez sa sœur ou un autre parent titulaire; voy.   P. Denis, o.c., p. 255).
   L'inscription comme personne à charge «ménagère» n'est cependant pas possible si le conjoint du ou de la titulaire chez qui vit la personne «ménagère» a lui-même la qualité de personne à charge ou lorsque le conjoint, titulaire lui-même, vit sous le toit de l'autre conjoint.



e) Priorité en cas de pluralité de qualités 

   Il peut se produire qu'une même personne se voit reconnaître la qualité de personne à charge à plus d'un titre. L'article 125 de l'A.R. du 3 juillet 1996 prévoit dans ce cas un ordre de priorité de titulaire qui s'établit comme suit: le conjoint, les enfants, les ascendants et les personnes qui s'occupent du ménage du titulaire (aussi, dès lors qu'une personne remplit simultanément les conditions pour être considérée comme à charge de son conjoint et de son père, elle doit être inscrite comme étant à la charge de son conjoint).
   Si le conjoint séparé de corps ou de fait est inscrit en qualité de personne ménagère (voy; n° 8), il sera fait exception à la règle de priorité, pour autant toutefois, que son conjoint n'exige pas qu'il soit inscrit à sa charge (voy.   P. Denis, o.c., p. 257).



B. Les enfants 

   Sont aussi considérés comme personnes à charge des titulaires du régime général, les enfants (communs ou non) et les petits-enfants. A ce titre, ils doivent soit bénéficier d'allocations familiales, soit être âgés de moins de 25 ans et suivre régulièrement des cours de l'enseignement moyen, supérieur, professionnel ou technique, soit être âgés de plus de 18 ans et de moins de 25 ans et s'occuper des travaux ménagers, soit être handicapés (notons que les enfants handicapés restent en principe personne à charge après l'âge de 25 ans; art. 123, § 1er, 3° de l'A.R. du 3 juillet 1996).
   La qualité de personne à charge conférée aux enfants n'est ni subordonnée à leur présence effective dans le ménage du titulaire (à l'exception des enfant s'occupant des travaux ménagers; art. 124, § 2, al. 2 de l'A.R. du 3 juillet 1996) ni à l'absence dans leur chef de revenus (art. 124, § 1er de l'A.R. du 3 juillet 1996).


   Lors d'une séparation de corps ou de fait, l'enfant qui, avant la survenance de celle-ci, remplissait les conditions pour être considéré comme enfant à charge, conservera en règle générale cette qualité (à titre d'exemple nous pouvons toutefois envisager qu'un enfant s'occupant des travaux ménagers perde la qualité de personne à charge à la suite de la séparation de ses parents, s'il ne supplée plus l'époux ou l'épouse qui en raison de son état de santé est dans l'impossibilité totale d'accomplir ses travaux; art. 123, § 3, 5° de l'A.R. du 3 juillet 1996).
   Mais il n'est pas rare qu'à la suite d'une modification familiale, un même enfant puisse, en cette qualité, compte tenu de sa situation concrète, appartenir à des catégories distinctes de bénéficiaires (art. 123, § 4, a) à g) de l'A.R. de 3 juillet 1996).
   Il en sera notamment ainsi pour l'enfant commun d'un couple séparé de corps ou de fait qui vit avec son père ou sa mère, conjoint du titulaire, lequel ou laquelle peut être inscrit en qualité de «personne ménagère» du travailleur avec qui il ou elle cohabite (art. 123, § 1er, 3°, a et 123, § 1er, 4°, c, de l'A.R. du 3 juillet 1996).
   S'il existe un litige entre les titulaires sur la question de savoir auprès duquel l'enfant doit être inscrit comme personne à charge, celui-ci est inscrit, par priorité, à charge du titulaire (ou de la personne ménagère) qui pourvoit à son entretien (art. 125, § 1erin fine).
   Est censée pourvoir à son entretien, la personne qui assume chez elle l'éducation de l'enfant. Le concept d'éducation auquel se réfère le législateur ne coïncide pas avec la notion d'autorité parentale conjointe retenue par le Code civil. C'est, dès lors, le parent qui héberge l'enfant qui sera «censé pourvoir à son entretien».
   Autre est l'hypothèse de l'enfant qui ne peut faire valoir qu'une seule des qualités visées par l'article 123, § 3, a) à g) mais qui malgré cela pourrait encore être à charge de plusieurs titulaires.
   Ce cas de figure se présentera notamment si le père et la mère séparés sont tous deux titulaires des prestations de santé pour un enfant commun.
   Ce concours entre titulaires ne vivant pas sous le même toit se résoud par l'inscription de l'enfant à charge de celui qui ouvre le droit à toutes les prestations de santé, dès lors que les régimes des bénéficiaires sont différents.
   Partant, si le père exerce une activité d'indépendant et la mère un travail salarié, nonobstant le fait que l'enfant commun des époux qui ne peut prétendre qu'à cette seule qualité, vive avec la père, c'est la mère qui ouvrira le droit aux prestations de santé pour celui-ci.
   Par contre, si les titulaires ont droit aux mêmes prestations de santé, l'enfant sera inscrit à charge de titulaire qui assure son entretien.
   Si les époux séparés ont opté pour le système de la garde alternée, nous sommes d'avis que la situation antérieure à la distension de la vie commune doit prévaloir. Toutefois, rien n'empêcherait selon nous, que l'enfant soit considéré comme à charge du parent auprès duquel il est inscrit à titre principal dans les registres de la population tel que cela a été fixé par le juge en application de l'article 374, al. 5, du Code civil.
   Au-delà de la décision judiciaire qui accorde l'hébergement principal à un des époux, c'est la situation concrète qui sera prise en considération et qui déterminera le parent qui assure l'éducation du ou des enfants. Le droit social se distingue ici du droit civil en s'attachent exclusivement à la situation factuelle, qui peut diverger de la réalité juridique clichée par un jugement.



III. Le régime des travailleurs indépendants et assimilés 

A. Les conjoints 

   L'A.R. du 30 juillet 1964 (portant les conditions dans lesquelles l'application de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, est étendue aux travailleurs indépendants) dispose en son article 17 que le conjoint séparé de corps ou de fait peut être personne à charge lorsqu'il se trouve dans une des éventualités prévues par l'article 124 de l'A.R. du 3 juillet 1996.
   Partant, les règles du régime des travailleurs salariés sont transposées dans le régime des travailleurs indépendants. (voy. n° 4 et s.).


   Le régime des travailleurs indépendants connaît également de la qualité de personne à charge «ménagère» comme le régime général. En effet, l'article 17 de l'A.R. du 30 juillet 1967 étend la qualité de personne à charge à celui qui sans être rétribué, quel que soit son sexe, s'occupe du ménage du ou de la titulaire et renvoie pour le surplus aux conditions fixées par le régime des travailleurs salariés (art. 123, § 1er, 2° de l'A.R. du 3 juillet 1996; voy. n° 8).


   En définitive, il nous faut constater que si le conjoint séparé ne peut par l'exercice d'une activité salariée ou d'indépendant être titulaire de l'assurance soins de santé ou ne peut se prévaloir de la qualité de personne à charge, il lui reste à s'affilier en cotisant volontairement au régime des personnes non encore protégées. A cette occasion, il sera tenu d'accomplir un stage de 6 mois pour ouvrir le droit à toutes les prestations de santé, sauf s'il a été affilié sans interruption durant les 6 mois précédant son inscription ou son affiliation à une assurance couvrant les «petits risques» (art. 33, 1° de la loi du 14 juillet 1994; art. 132 de l'A.R. du 3 juillet 1996; art. 3 , § 4 de l'A.R. du 28 juin 1969; voy. n° 6 et 7).
   Dès lors, l'épouse d'un travailleur indépendant qui n'exerce aucune activité et ne peut plus revendiquer la qualité de personne à charge après la séparation pourra s'affilier au régime des personnes non encore protégées dans lequel elle sera couverte immédiatement contre les «gros risques».
   En revanche, elle devra accomplir un stage de 6 mois, prenant cours le premier jour du mois au cours duquel elle s'est affiliée à un organisme assureur, pour être couverte contre les «petits risques» si son époux n'a pas contracté une assurance englobant ceux-ci.
   On notera que l'assurance contre les petits risques est ouverte aux seuls travailleurs indépendants. De ce fait, il se sera guère possible pour l'épouse séparée, qui ne peut revendiquer le statut social de travailleur indépendant, de contracter une telle assurance (art. 1er de l'A.R. du 15 février 1991 règlant l'attribution de subsides de l'Etat en faveur des services de subsides de l'Etat en faveur des services d'assurance mutualiste libre; chapitre 1er de l'A.R. du 30 juillet 1964 ; art. 3 de l'A.R. n° 38 organisant le statut social des travailleurs indépendants).



B. Les enfants 

   La qualité de personne à charge conférée aux enfants et petits-enfants est définie par l'application des règles du régime des travailleurs salariés (art. 17 , 40 et 21 de l'A.R. du 30 juillet 1964; art. 123, 3°, 124 et 125 de l'A.R. du 3 juillet 1996).
   Cependant, en ce qui concerne les enfants, âgés de plus de 18 ans qui aident ou suppléent le travailleur indépendant dans l'exercice de sa profession sans être engagés envers lui dans les liens d'un contrat de travail, ils perdent la qualité de personne à charge à partir du 1er janvier de l'année au cours de laquelle ils atteignent l'âge de 20 ans ou s'ils se marient avant cette date, à partir du 1er jour du trimestre civil au cours duquel leur mariage a été contracté (art. 18 de l'A.R. du 30 juillet 1964; soulignons encore que le régime des travailleurs indépendants ne connaît pas une des catégories d'enfant ménager que l'on retrouve dans le régime des travailleurs salariés, à savoir: les enfants «ménagers» qui suppléent l'époux ou l'épouse qui se trouve depuis un mois au moins dans l'impossibilité totale d'accomplir des travaux relatifs au ménage en raison de son état de santé; art. 123; § 1er, 3, 5° de l'A.R. du 3 juillet 1996).
   Par ailleurs, les prestations de santé sont accordées à l'enfant «ménager» pour autant que le titulaire paie une cotisation mensuelle de 120 francs (la cotisation est indexée selon l'indice pivot 148,80 de l'indice des prix à la consommation et adapté au 1er janvier de chaque année au taux atteint par l'indice des prix à la consommation le 31 octobre de l'année précédente).
   Cette cotisation est due dès le mois au cours duquel l'inscription de l'enfant faisant partie du ménage du titulaire a été faite.
   Elle doit être payée au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle pour laquelle les cotisations sont dues. A défaut, le droit aux prestations de santé est suspendue jusqu'au paiement (art. 23 de l'A.R. du 30 juillet 1964).
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